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La comparaison entre les émergences de la situation initiale et celles calculées à partir de 
l’état projet en période de match et l’état initial hors match est similaire à la comparaison entre 
les émergences de l’état initial et celles de l’état projeté réalisée au paragraphe 4.4.3. 
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5 SYNTHESE ET CONCLUSION 
Les mesures in situ viennent compléter la caractérisation de l’état initial acoustique bibliographique. Il 
en ressort que l’environnement sonore quotidien du site est relativement calme. Les infrastructures 
routières prépondérantes de la zone d’étude sont la rue Viviani, la rue Victorien Sardou, la rue Robert 
Lemoy et la rue du Château des Vergnes. Lors des matchs, le bruit augmente car les flux de véhicules 
sont plus importants et parce que le stade n’est pas fermé (il ne constitue pas un obstacle naturel au 
bruit), favorisant la propagation du son dans l’environnement (musique et encouragements des 
supporters). Les résultats de la campagne de mesure  
 
Les activités induites lors d’un match de foot dans le stade Gabriel Montpied relèvent du décret du 31 
août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et de l’arrêté municipal de Clermont-
Ferrand du 5 février 2007 qui le compète. Ces réglementations considèrent en particulier 
l'émergence de l'activité par rapport au bruit de fond. En considérant le terme correctif fonction de 
la durée cumulée d’apparition du bruit particulier, les valeurs limites de l’émergence à considérer dans 
le cadre de cette étude sont de 5 dB(A) en période diurne (de 7 heures à 22 heures) et de 4 dB(A) 
en période nocturne (de 22 heures à 7 heures). 
 
La campagne de mesures effectuée a permis de constater que lors d’un match avec environ 2 000 
spectateurs, les émergences acoustiques au niveau des logements les plus proches sont 
conformes de jour et dépassent les seuils réglementaires applicables de nuit. 
 
Les modélisations ont permis d’évaluer l’impact de la mise en œuvre du projet d’extension des 
tribunes du stade Gabriel Montpied. Les modélisations ont uniquement traité la période diurne car 
depuis la montée en Ligue 1 du club, les matchs ont uniquement lieu en journée.  
A noter que les résultats des mesures et des modélisations ne sont pas comparables, les mesures ont 
été réalisées lors d’un match avec environ 2000 spectateurs alors que les modélisations 
considèrent une situation majorante avec un stade au maximum de sa capacité et avec des 
spectateurs entrain de crier (situation après un but par exemple). 
 
Au regard des modélisations, il ressort que : 
 

• actuellement, les émergences réglementaires applicables sont dépassées lors d’un 
match avec un stade complet ; 
 

• après la mise en œuvre du projet d’extension des tribunes du stade, les émergences 
réglementaires applicables seront dépassées lors d’un match avec un stade complet ; 
 

• la variation des niveaux sonores sera globalement peu perceptible par rapport à la 
situation actuelle ; 
 

• la réalisation du projet induit de légères variations par rapport à la situation actuelle hors 
match impliquant un niveau de bruit presque identique. De manière générale, la mise en 
œuvre du projet réduit très légèrement l’ambiance acoustique de la zone ; 
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• la réalisation du projet induit de légères variations par rapport à la situation actuelle en 
période de match impliquant un niveau de bruit presque identique. Aux abords de 
l’enceinte du stade, le niveau sonore évoluerait de manière différente en fonction des 
directions : 

o à l’Ouest, le niveau acoustique serait légèrement augmenté ; 
o au Nord, le niveau sonore serait légèrement diminué à proximité du stade puis 

légèrement augmenté quand on s’éloigne davantage ; 
o à l’Est, le niveau acoustique serait légèrement augmenté à proximité de l’enceinte du 

stade à cause de la création du parking VIP1 puis légèrement diminué quand on 
s’éloigne davantage ; 

o au Sud, le niveau sonore serait diminué à proximité de l’enceinte du stade avec la 
destruction des parkings P3 et P4 puis légèrement augmenté quand on s’éloigne 
davantage ; 
 

• la variation des émergences générées lors d’un match sera globalement peu 
perceptible par rapport à la situation actuelle. Ainsi comme actuellement, après la mise 
en œuvre du projet, les émergences générées par le déroulement d’un match avec un 
stade complet seront supérieures aux émergences réglementaires. Cependant la 
réalisation du projet n’entraine pas une augmentation significative des émergences 
lors d’un match. 

 
En complément à l’analyse acoustique du fonctionnement du stade, les mesures de réduction et de 
suivi sur lesquelles le porteur de projet s’est engagé au sein de l’évaluation environnementale sont 
rappelées ci-dessous. 
 
 

Mesure de réduction 
Des réflexions sur la sonorisation seront menées pour étudier techniquement la mise en œuvre d’un 
système « line-array » pour les avantages qu’il présente :  
- Meilleure directivité donc moins de propagation vers l’extérieur du stade  
- Répartition sonore plus homogène sur toute la tribune  
- Qualité de diffusion générale.  
Cette solution facilite le contrôle et l’optimisation des niveaux sonores dans les tribunes (volume des 
messages sonores).  
Ceci permet de minimiser les impacts sur l’environnement et les riverains. 
 

 
 

Mesure de suivi 
En cas de plaintes par des riverains le requérant (stademontpied@agglo-clermont.fr), des mesurages 
acoustiques seront réalisés au droit du domicile du plaignant. L’agent chargé du contrôle mesurera  
« l’émergence » du bruit, afin de s’assurer que ces valeurs respectent les seuils fixés par la 
règlementation (R. 1336-7 du CSP).  
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Clermont Auvergne Métropole 

Stade Gabriel Montpied 
GESTION DES ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES MR4 

HABITATS CONCERNES / 

ESPECES CONCERNEES DATURA STRAMOINE & SENECON DU CAP 

TYPE DE MESURE REDUCTION 

PHASE TRAVAUX 

DESCRIPTION DE LA MESURE 

Il s’agit d’éviter la propagation d’Espèces Exotiques à caractère Envahissants (EEE) et de ne pas disperser les espèces 
présentes.  
Les espèces invasives, de par leur forte faculté d’adaptation, rentrent en compétition avec les espèces indigènes. Les zones 
remaniées lors des travaux peuvent constituer de nouvelles niches écologiques pour ces espèces végétales exogènes. Or, le 
Séneçon du Cap et la Stramoine ont été observés sur le site (voir la localisation des stations : Carte 9 – page 52). 
 

Lors de la phase de travaux, des mesures seront prises afin d’éviter l’apparition de ces espèces problématiques. De manière 
préventive, les engins de chantier seront nettoyés régulièrement.  
 

Suite à la phase de travaux, un suivi sera mis en place afin de vérifier l’absence de colonisation par les espèces exogènes. Dans 
le cas ou des espèces invasives coloniseraient les milieux remaniés, des mesures de gestion et d’élimination spécifiques devront 
être mises en place. 

MODALITES DE REALISATION DE L’ACTION 

Les deux espèces exotiques envahissantes présentes sur la zone chantier feront l’objet d’une gestion adaptée, afin de limiter 
leur propagation et éviter l’apparition de nouveaux foyers de colonisation par exportation des remblais ou de terre contenant des 
fragments de plantes ou des graines. 
Dans tous les cas, pour éviter la colonisation des EEE, et notamment par l’Ambroisie, toutes terres mises à nue sera 
végétalisée le plus rapidement possible par un semi dense de graminées ou de légumineuses locales. 

Un nettoyage des engins de chantier sera également fait avant toute entrée sur le chantier pour éviter de contaminer la zone. 
En cas d’émergence d’une espèce invasive, l’écologue de chantier indiquera quelles mesures de lutte sera à appliquer et 
l’élimination de l’espèce se fera dans les deux semaines qui suivent sa découverte. Un balisage du secteur sera mis en 
place afin d’éviter que les engins de chantier ne passent à travers.  
 

Le Séneçon du Cap : 

Les actions afin de limiter sa dispersion sont les suivantes : 
§ Intervention avant la période de floraison (mai à décembre) afin d’éviter la 

dissémination des graines. 
§ Identification et balisage des secteurs contaminés.  
§ Mise en œuvre de mesures curatives : 

o Arrachage manuel de la zone infectée (seulement quelques pieds 
ont été identifiés) ; 

o Séchage dans des sacs et compostage des résidus de Séneçon du 
Cap (ne pas mettre les résidus au compost s’ils ne sont pas 
complètement secs) ; 

o Entretien en phase exploitation afin de gérer les éventuelles 
rémanences de cette espèce. 

 

Le Datura Stramoine : 

Les actions afin de limiter sa dispersion sont les suivantes : 
§ Intervention avant la période de floraison (juillet à octobre) afin d’éviter la 

dissémination des graines. 
§ Identification et balisage des secteurs contaminés.  
§ Mise en œuvre de mesures curatives : 

o Arrachage manuel de la zone infectée (seulement quelques pieds 
ont été identifiés) – port de gants obligatoire car la plante est très 
toxique ; 

Figure 1 : Séneçon du Cap © 
faunaflora.islec.free.fr 



 
  

o Les résidus de gestion doivent alors être regroupés sur un tas spécial dans un endroit isolé en attendant leur 
dégradation : ne pas les composter, ne pas les brûler (fumées hallucinogènes et toxiques) ;  

o Entretien en phase exploitation afin de gérer les éventuelles 
rémanences de cette espèce. 

 
En phase exploitation, une sensibilisation des agents s’occupant des espaces verts sera faite par un écologue. Celui-ci 
apprendra aux équipes à reconnaitre les principales espèces invasives, et notamment le Séneçon du Cap, le Datura Stramoine 
et l’Ambroisie, bien présente sur la commune. Il expliquera également comment les gérer. 

RECOMMANDATIONS 

L’écologue de chantier pilotera les actions de gestion (voir MS1). 

FINANCEMENT ET PLANNIFICATION 

ACTION TYPE  UNITE QUANTITE 
COUT 

UNITAIRE 
€HT 

ESTIMATION 
COUT TOTAL 

€HT 
CALENDRIER FREQUENCE 

Sensibilisation 
des agents aux 

EEE 
Ecologue Jour 1 650€ 650€ Phase 

exploitation / 

Figure 2 : Datura stramoine © 
faunaflora.islec.free.fr 



Clermont Auvergne Métropole 

Stade Gabriel Montpied 
GESTION DES MOUSTIQUES 

HABITATS CONCERNES / 

ESPECES CONCERNEES AEDES ALBOPICTUS 

TYPE DE MESURE REDUCTION 

PHASE TRAVAUX 

DESCRIPTION DE LA MESURE 

Il s’agit d’éviter la propagation et la dispersion de l’espèce Aedes Albopictus (ou moustique tigre) qui est implantée sur la 
commune.  
 
La gestion du moustique tigre représente un enjeu de santé public puisque l’espèce peut être vecteur de différentes pathologies 
telles que la dengue, le chikungunya et le zica. Chaque femelle moustique tigre pond environ 200 œufs, les larves se développent 
au contact de l’eau. Afin d’éviter la propagation de ce moustique, il est nécessaire d’agir en limitant les lieux de ponte et de 
repos. 
 

Lors de la phase de travaux, des mesures seront prises afin d’éviter l’apparition et le développement de cette espèce 
problématiques. De manière préventive, les engins de chantier seront nettoyés régulièrement.  
 

Suite à la phase de travaux, un suivi sera mis en place afin de vérifier l’absence de colonisation par cette espèce. Dans le cas 
ou elle coloniserait les milieux remaniés, des mesures de gestion et d’élimination spécifiques devront être mises en place. 

MODALITES DE REALISATION DE L’ACTION 

L’espèce étant présente sur la commune, elle fera l’objet d’une gestion adaptée sur le chantier, afin de limiter sa propagation et 
éviter l’apparition de nouveaux foyers de colonisation.  
Dans tous les cas, pour éviter la colonisation, il convient : 

• d'enlever tous les objets abandonnés sur le chantier qui peuvent servir de récipient ; 
• de vider régulièrement les récipients et autres éléments propices à la présence d’eau stagnante ; 
• d’installer les équipement de manière à ne pas s’opposer au bon écoulement des eaux ; 
• d’utiliser des matériaux dont la nature limite la stagnation et rend l’entretien possible ; 
• pour les stockages en toiture : tout volume mort doit être compris dans un massif filtrant et drainant pour 
empêcher l’accès direct à l’eau ; 
• de veiller à ce que les temps de vidange des ouvrages de stockage soient inférieurs à 72h ; 
• d’entretenir les zones végétalisées : élaguer, débroussailler, tailler, ramasser les fruits tombés et les déchets 
végétaux, réduire les sources d’humidité ; 
• de couvrir toutes les réserves d’eau à l’aide d’une moustiquaire ; 
• de nettoyer les engins de chantier avant toute entrée sur le chantier ;  

.  
 
En cas d’émergence d’une espèce, l’écologue de chantier indiquera quelles mesures de lutte sera à appliquer et l’élimination de 
l’espèce se fera dans les deux semaines qui suivent sa découverte.  



 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
En phase exploitation, une sensibilisation des agents s’occupant des espaces verts sera faite par un écologue. Celui-ci 
apprendra aux équipes à reconnaitre les principales espèces de moustique tigre. Il expliquera également comment les gérer. 

RECOMMANDATIONS 

L’écologue de chantier pilotera les actions de gestion (voir MS1). 
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